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Résolution 555 
pour une prolongation du moratoire sur la culture des plantes 
génétiquement modifiées 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant que : 

– le 27 novembre 2005, le canton de Genève a accepté à 64,7% l’initiative 
fédérale « pour des aliments produits sans manipulations génétiques » 
demandant un moratoire de 5 ans sur l’utilisation d’organismes 
génétiquement modifiés (OGM) sur le territoire suisse ; 

– cinq jours après l’acceptation du moratoire par le peuple et les cantons, le 
Conseil fédéral a lancé un programme national de recherche sur l’utilité et 
les risques de la dissémination des plantes génétiquement modifiées 
(PNR 59) ; 

– les résultats de certaines de ces recherches ne seront pas publiés avant la 
fin du moratoire, la clôture du PNR 59 étant prévue à l’heure actuelle en 
juin 2011 ; 

– ces résultats sont indispensables pour discuter de l’opportunité de cultiver 
des OGM en Suisse ; 

– il est ainsi nécessaire de prolonger d’au moins 3 ans le moratoire sur 
l’utilisation d’OGM dans l’environnement au sens de l’art. 197, al. 7 de la 
Constitution fédérale (Cst) ; 

 
prie la Confédération 
 
de prolonger d’au moins trois ans le moratoire sur l’utilisation d’organismes 
génétiquement modifiés au sens de l’article 197 al. 7 de la Constitution 
fédérale, par voie légale. 
 


